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11 rue des Vieilles Vignes  
 77183 CROISSY-BEAUBOURG 

01 60 05 91 91 
comite.seine-et-marne@fft.fr 

 
MB : 037       10/11/2022 
 

PROCES VERBAL 
COMITE DE DIRECTION DU COMITE DE TENNIS DE 

SEINE ET MARNE 
 

 
Date Jeudi  3 novembre 2022 à 18h30 

Lieu distanciel 

Présents 

Christian Baracat, Martine Bocock, Philippe Chollet, Jean Claude 
Delabarre, Samuel Hosotte, Bernard Joanny, Lionel Raud, Corinne Vaure, 
Audrey Van Schuerbeek, Olivier Neujean, Agnès Lecuppe Gérard 
Lebeau, Alexandre de Froissard 

Absents 
excusés 

Blandine Matelin, Joël Waro, Jean-Pierre Langlais, Thomas Julié, Michel 
Nivert, , Alain Martin, Sandrine Massias,  
 

 
 
 

Ordre du jour 

N° Titre Nom et Prénom 

1 Communication du Président  
Bernard Joanny 

    2 
 

Arrêté des comptes 
 Philipe Chollet 

3 Prévisionnel Philipe Chollet 

4 Questions diverses Tous 
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1. Communication du Président 
 

C’est un Codir spécial AG : nous accueillons notre commissaire aux comptes, 
Alexandre de Froissard. 
Le quorum (35 %) est atteint  
 
Cette saison a été une saison à fonctionnement normal. 
 
Préparation de l’AG du samedi 19 novembre 2022 à 9h30 au comité : 

- Changements statutaires pour les 2 prochaines années 
 

- Invitation des récipiendaires pour la remise des médailles 
- Remise de présents pour les représentants des clubs 

. 
 

2. Arrêté des comptes 
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Trésorerie saine au sein du comité 
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3. Prévisionnel 
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Rapport du commissaire aux comptes : confirmation du résultat légèrement 
excédentaire. Comptabilité saine qui sera validée par le CAC en l’état. 
 
Approbation à l’unanimité des comptes et du budget prévisionnel 2021/2022. 
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Le comité directeur est clôturé à 20h15 
Procès-verbal établi en 10 pages. 

 

Martine BOCOCK 
Secrétaire Générale 

Bernard JOANNY 
Président 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


